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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Procès-verbal de la huitième (8e) assemblée ordinaire du conseil d’administration de la 
cinquante-troisième (53e) année du Cégep de Saint-Jérôme, tenue le 23 mai 2023, à 17 h 30, 
en présence à la salle André-Surprenant et en visioconférence. 
 
 
Présents : M. Michael Averill  
 Mme Mirelle Beaudet   
 M. Alain Bissonnette 
 Mme Caroline Boyer  
 Mme Marie-Christine Busque   
 M. Adel El Zaïm  
 M. Marc-Antoine Lachance  
 Mme Nadine Le Gal    
 Mme Josée Longchamp    
 Mme Julie Paquette (arrivée à 17 h 45) 
 Mme Patricia Tremblay     
   
   
Invités : Mme Geneviève Barrette, adjointe Direction des études, Ressources 

didactiques et gestion des 
programmes 

 Mme Élisabeth Émond, directrice Direction des communications  
et des ressources informationnelles 

 Mme Karine Gauthier, adjointe Secrétariat général et affaires 
juridiques 

 M. Stéphane Gauthier, directeur Direction de la formation continue, 
services aux entreprises et 
international 

 M. Stéphane Marcoux, directeur Direction des ressources matérielles 
 Mme Annik-Corona Ouellette, 

enseignante 
Département de français 

 Mme Cristina Telcian, directrice Directrice des finances et de 
l’approvisionnement 

   
Excusés : M. Denis Bertrand  
 M. Frédéric Demers    
 Mme Nathalie Honoré    
 Mme Alarica-Jade Lalonde-Blondin  
 Mme Geneviève Longpré  
 Mme Carmen-Gloria Sanchez    
 Mme Isabelle Sauvé  
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Absent : --  
   
Secrétaire : Mme Diane Bournival, secrétaire 

générale 
Secrétariat général et affaires 
juridiques 

 
 
08.01 Adoption de l’ordre du jour 

 
Après avoir souhaité la plus cordiale bienvenue à toutes et à tous et avoir constaté le quorum, 
le président, M. Marc-Antoine Lachance, déclare l’assemblée ouverte. En vue de l’adoption de 
l’ordre du jour, il demande aux membres s’ils ont des modifications ou des ajouts à proposer au 
regard de ce dernier. Aucune proposition n’est alors formulée. En raison des enjeux de quorum, 
il y a des membres qui sont en visioconférence. 
 

Ordre du jour 
Temps 

suggéré 
(minutes) 

08.01  Adoption de l’ordre du jour 

10 

08.02  Déclaration de conflit d’intérêts des membres 

08.03  Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire tenue le 25 avril 2023 

08.04  Suivi du procès-verbal de l’assemblée ordinaire tenue le 25 avril 2023 

08.05  
Examen des procès-verbaux des réunions ordinaires du comité exécutif 
tenues les 14 et 28 avril 2023 

5 

08.06  
Rapports de la Présidence, de la Direction générale et de la Direction des 
études 

15 

08.07  Rapport de la commission des études tenue le 10 mai 2023 5 

08.08  
Présentation du mandat du Vérificateur général du Québec (VGQ) pour 
l’audit de performance portant sur la gestion du parc immobilier du Cégep 
de Saint-Jérôme (invités : Maxime Lessard et Naomie Genois) 

20 

08.09  Résolution – Budget du fonds de fonctionnement 2023-2024 25 

08.10  
Résolution – Reddition de comptes en vertu de la délégation de pouvoirs 
par le dirigeant de l’organisme  

10 

08.11  
Résolution – Contrat de services professionnels pour un projet de 
transfert d’expertise en Côte d’Ivoire 

10 

 Pause 10 

08.12  Résolution – Politique linguistique institutionnelle 15 

08.13  
Résolution – Modification du Règlement sur la location et le code de vie 
aux résidences étudiantes (no 12) 

15 
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08.14  

Information gouvernance 

• Autodéclaration du profil de compétences 

• Résultat du sondage pour le déroulement des assemblées 

15 

08.15  
Résolution – Calendrier 2023-2024 des assemblées du conseil 
d’administration 

5 

08.16  

Informations et divers : 

Fondations du Cégep de Saint-Jérôme et du Centre collégial de 
Mont-Laurier 

5 

08.17  Levée de la séance -- 

 
M. Michael Averill, appuyé par M. Alain Bissonnette, propose : 
 

« d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du 
23 mai 2023, et ce, tel qu’il a été présenté. » 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
08.02 Déclaration de conflit d’intérêts des membres 

 
S’il y a un conflit d’intérêts réel, potentiel ou apparent, le membre du conseil d’administration 
doit déclarer son intérêt et s’abstenir de participer aux délibérations et de voter à cet égard. 
 
Il n’y a aucune déclaration de la part des membres. 
 

 
08.03 Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire tenue le 25 avril 2023 

 

Comme les membres du conseil d’administration ont déjà reçu une copie de ce procès-verbal, 
la secrétaire, Mme Diane Bournival, est dispensée de la lecture de celui-ci.  
 
Mme Caroline Boyer, appuyée par Mme Patricia Tremblay, propose : 
 

« d’adopter le procès-verbal de l’assemblée ordinaire tenue le  
25 avril 2023, et ce, tel qu’il a été présenté. » 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
08.04 Suivi du procès-verbal de l’assemblée ordinaire tenue le 25 avril 2023 

 
Souper-bénéfice AccorDons : il a connu un franc succès et a permis à la Fondation du Cégep 
de Saint-Jérôme d’amasser plus de 53 000 $. L’événement, tenu à guichets fermés, a été très 
apprécié. La directrice générale remercie les étudiantes et étudiants bénévoles, les membres 



 
Conseil d’administration du 23 mai 2023 53e année, 8e assemblée ordinaire 

 
 
 
 

Secrétariat général et affaires juridiques  Page 4 sur 16 

 
 
 
 
 

du corps professoral ainsi que les personnes qui y ont participé. Le 10e anniversaire du 
programme Gestion d’un établissement de restauration a été souligné. Pour la petite histoire, il 
est rappelé que l’instigatrice de ce beau partenariat n’est nulle autre que Mme Caroline Boyer. 
 
Courses de la Lièvre : une belle participation pour le retour de cette belle activité familiale, 
individuelle ou encore d’équipe. L’équipe des ressources matérielles avait lancé un défi aux 
autres directions.  
 
 
08.05 Examen des procès-verbaux des réunions ordinaires du comité exécutif 

tenues les 14 et 28 avril 2023 

 
Aucune question n’est posée à la suite du dépôt de ces procès-verbaux.  
 
 
08.06 Rapports de la Présidence, de la Direction générale et de la Direction des 

études 

 
➢ Présidence 

 

M. Marc-Antoine Lachance, président, a assisté aux rencontres suivantes : 

 

–  statutaire avec Mme Nadine Le Gal; 

– comité gouvernance et d’éthique; 

– comité exécutif; 

– comité d’audit et des finances;  

– Forum des présidents des cégeps organisé par la Fédération des cégeps.  

 

Il a également représenté le Collège au vernissage des étudiantes et étudiants en arts visuels 
du Collège et lors de la soirée AccorDons.  

  
 
➢ Direction générale 

 

Mme Nadine Le Gal, directrice générale, attire l’attention des membres sur certaines rencontres 
auxquelles elle a participé :  

 

– Conseil des directions générales : il fut majoritairement question des progiciels de 
gestion utilisés par les cégeps; 

– Mme Pascale Déry, ministre de l’Enseignement supérieur : rencontre en vue de discuter 
des dossiers fédératifs, des nominations ministérielles de membres au CA et du budget 
des investissements. Mme Le Gal souligne qu’il y a une belle évolution de la ministre dans 
la compréhension des enjeux du réseau collégial. 

– M. Didier Maletto-Rock, directeur général du Centre le Phénix : il désire avoir accès à 
du logement d’urgence, pour le 1er juillet. Cette année, le Collège ne pourra accueillir 
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personne, car plusieurs locataires des résidences conservent leur logement cet été et, 
de plus, c’est la seule période où il est possible d’effectuer des travaux. Phénomène 
nouveau, il y a plus de 100 personnes étudiantes sur la liste d’attente pour un logement 
à la session d’automne. 

 
L’événement Saint-Jérôme branché, qui vise à promouvoir l’électrification des transports, aura 
lieu pendant le congé de la fête du Travail. Il est difficile d’avoir des employés durant ce 
weekend, mais le Collège et l’IVI doivent y être.  
 
Il y a eu la présentation des résultats de l’analyse des possibilités de résidences autour du 
Centre collégial de Mont-Tremblant (CCMT), mais ils sont peu concluants. Il faut donc se 
remettre au travail.  
 
Une journée sur l’intelligence artificielle (« IA ») a été organisée par le MES. Nous n’avons pas 
fini d’en parler et d’en entendre parler, car l’IA est présente partout. Il y a un éventail de mesures 
qui pourra être mis en place. Il a été question de créer des comités sur l’IA, pour gérer le 
changement, afin de ne pas résumer notre rôle à celui de simples usagers.  
 
La directrice générale a déposé le rapport suivant, qui est plus exhaustif.  
 
Participation à des conseils d’administration et comités externes : 
 

• Réunion des commissaires de la Commission des services juridiques; 

• Conseil d’administration de la Fondation du Cégep de Saint-Jérôme. 
 
Participation à des rencontres à titre de présidente du Conseil des directions générales 
de la Fédération des cégeps : 
 

• Présidence d’une séance extraordinaire à propos d’une plateforme de sondages 
auprès de la population étudiante des cégeps; 

• Présidence d’une séance ordinaire du Conseil des directions générales; 

• Participation à une rencontre de consultation du ministère de l’Enseignement supérieur 
à propos de la mise en place du groupe d’action sur l’avenir de la langue française; 

• DG info; 

• Rencontre avec Mme Pascale Déry, ministre de l’Enseignement supérieur : divers 
dossiers fédératifs; 

• Rencontres statutaires avec M. Bernard Tremblay, président-directeur général. 
 
Participation à des rencontres avec des partenaires (actuels ou potentiels) : 
 

• 1re rencontre du comité de travail concernant la Zone d’innovation à Mirabel avec les 
partenaires du milieu; 

• Rencontre avec M. Didier Maletto-Rock, directeur général du Centre le Phénix : 
logement d’urgence; 

• Dîner avec M. Bernard Casavant et Mme Sophie Casavant et la Fondation du Cégep de 
Saint-Jérôme : échanges sur l’avenir du Quartier général de l’audace; 
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• Rencontre avec Mme Martine Ethier, directrice du Service du développement 
économique et de l’électrification des transports : dossier stratégique en lien avec le 
projet majeur d’infrastructure; 

• Présentation par la Direction générale de la Ville de Saint-Jérôme de la nouvelle 
approche concernant la gestion des stationnements; 

• Rencontre avec M. Michel Louis Beauchamp, directeur général sortant du Collège 
Lionel-Groulx : échange sur la présidence du Pôle à l’enseignement supérieur des 
Laurentides; 

• Rencontre de suivi avec M. Didier Maletto-Rock, directeur général du Centre le Phénix : 
logement d’urgence; 

• Dîner avec M. Gaétan Lapointe, chargé de projet pour la Chambre de commerce et 
d’industrie du Saint-Jérôme métropolitain : 2e édition de Saint-Jérôme Branché; 

• 2e rencontre du comité de travail concernant la Zone d’innovation à Mirabel avec les 
partenaires du milieu; 

• Rencontre avec M. Martin Petrarca, directeur général de CAP Emploi : présentation 
d’un projet; 

• Présentation de l’analyse des possibilités réalisée par Ville Nouvelle à propos d’un 
projet de résidences pour les étudiantes et étudiants proches du Centre collégial de 
Mont-Tremblant. 

 
Participation à des comités internes : 
 

• Rencontre du personnel d’encadrement; 

• Comités exécutifs; 

• Comités de direction; 

• Comité de gouvernance et d’éthique; 

• Comité d’audit et des finances. 
 
Participation à des rencontres diverses : 
 

• Rencontres du comité conseil avec Sécurité civile Landry : révision du Plan des 
mesures d’urgence; 

• 4e rencontre du comité consultatif du Quartier général de l’audace : rencontre et 
participation à l’enregistrement d’un épisode hors série Dans le garage des 
Dérangeants; 

• Présentation de l’allocation initiale et des règles budgétaires 2023-2024 par le ministère 
de l’Enseignement supérieur; 

• Rencontre de session entre la direction du Collège et l’exécutif du Syndicat du 
personnel professionnel; 

• Rencontre avec M. Maxime Lessard, chargé de projet à la Direction de l’audit du 
Vérificateur général du Québec : annonce d’un audit de performance de la gestion du 
parc immobilier du Collège; 

• Entrevue de sélection pour le poste de coordination, volet sécurité de l’information et 
infrastructures informatiques, au Service des ressources des technologies de 
l’information; 

• Présentation du rapport d’intervention concernant l’alignement stratégique du Centre 
de développement des composites du Québec; 



 
Conseil d’administration du 23 mai 2023 53e année, 8e assemblée ordinaire 

 
 
 
 

Secrétariat général et affaires juridiques  Page 7 sur 16 

 
 
 
 
 

• Échanges entre les membres du comité de direction à propos des plans d’action 
(stratégique et opérationnels) pour 2023-2024; 

• Rencontre de démarrage de l’audit de performance de la gestion du parc immobilier du 
Collège mené par le Vérificateur général du Québec; 

• Rencontre avec l’exécutif et la permanence de l’Association générale étudiante du 
Cégep de Saint-Jérôme; 

• Rencontre avec la direction de la Fondation du Cégep de Saint-Jérôme et la Direction 
de la vie étudiante : diverses questions d’organisation pour la prochaine année scolaire. 

 
Participation à des événements : 

 

• Entrevue filmée avec les étudiantes et étudiants du programme Journalisme et 
communication, cours d’initiation à la vidéo : thème Un cégep entreprenant et 
écoresponsable; 

• Spectacle annuel des étudiantes et étudiants des troupes Konnexion danse organisé 
par le Service de l’animation socioculturelle du Collège; 

• AccorDons organisé par la Fondation du Cégep de Saint-Jérôme : 10e anniversaire du 
programme Gestion d’un établissement de restauration; 

• Confidences d’un barbier organisé au Quartier général de l’audace; 

• Gala de l’implication organisé par le Service de l’animation socioculturelle du Collège : 
mise de l’avant de l’engagement étudiant; 

• Lancement de la nouvelle mouture des revues Étendard et Trouble-tête au restaurant 
pédagogique Neurones & papilles; 

• Vernissage de l’exposition Amalgame : Question de perception des finissantes et 
finissants du programme Arts visuels au Musée d’art contemporain des Laurentides; 

• Événement Premières retrouvailles organisé par le Centre collégial de Mont-Tremblant; 

• Gala des Cheminots 2023 organisé par le Service de l’animation sportive du Collège; 

• Journée sur l’intelligence artificielle en enseignement supérieur : incidences, enjeux et 
perspectives organisée par le ministère de l’Enseignement supérieur; 

• Événement printanier 2023 organisé par le Pôle à l’enseignement supérieur des 
Laurentides; 

• Grand rendez-vous de l’Université du Québec en Outaouais, campus de Saint-Jérôme; 

• 43e cocktail de films étudiants organisé par le Département de cinéma et de théâtre. 
 

 
➢ Direction des études 

 
Mme Patricia Tremblay, directrice des études, a déposé le rapport transcrit ci-après. Elle souligne 
certaines activités auxquelles elle a participé, dont : 
 

- Laboratoire sur l’éducation inclusive;  
- Présentation du projet d’optimisation dans le cadre du projet majeur; 
- Il y aura une visite de plusieurs représentants du MES, de la SQI et des professionnels 

qui participeront au projet majeur, pour le début de l’analyse immobilière. M. Stéphane 
Marcoux a déterminé les endroits qui devront être visités dans les différents pavillons et 
ailes du Collège; 

- Gala des Cheminots, une soirée exceptionnelle;  



 
Conseil d’administration du 23 mai 2023 53e année, 8e assemblée ordinaire 

 
 
 
 

Secrétariat général et affaires juridiques  Page 8 sur 16 

 
 
 
 
 

- Retrouvailles au CCMT : l’activité, tenue par un temps superbe, fut très appréciée.  
 
 
Voici le rapport déposé par la directrice des études : 

 
Participation à des conseils d’administration et comités externes : 
 

• Entreprises d’insertion Godefroy-Laviolette (EIGL). 
 

Participation à des rencontres de la Fédération des cégeps : 
 

• Laboratoire sur l’éducation inclusive. 
 

Participation à des rencontres avec des partenaires (actuels ou potentiels) : 
 

• Comité académique du Pôle à l’enseignement supérieur des Laurentides (PESLAU); 

• Comité d’implantation d’inhalothérapie. 
 

Participation à des rencontres et comités internes : 
 

• Rencontre avec l’exécutif du personnel professionnel; 

• Comité de direction; 

• Comité exécutif; 

• Rencontre pré-CRT enseignants; 

• Régie des études; 

• Commission des études; 

• Comité « régie interne » de la commission des études; 

• Comité « présence en classe » de la commission des études; 

• Comité de programme en arts, lettres et communication (dans le cadre de  
l’intérim de M. Baillie); 

• Rencontre des responsables de la coordination de départements et de programmes; 

• Rencontre du personnel d’encadrement; 

• Comité de gestion immobilière; 

• Rencontre de coaching en agilité organisationnelle; 

• Présentation de la démarche BIM-PCI dans le cadre du projet majeur. 
 
Entrevues et participation à des événements : 
 

• Participation à AccorDons; 

• Vernissage des étudiants en Arts visuels; 

• Retrouvailles au Centre collégial de Mont-Tremblant; 

• Journée de réflexion sur l’intelligence artificielle organisée par le MES; 

• Journée du Pôle à l’enseignement supérieur des Laurentides (PESLAU). 
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08.07 Rapport de la commission des études tenue le 10 mai 2023 

 
Mme Patricia Tremblay remplace Mme Isabelle Côté qui ne pouvait être présente pour la 
présentation du rapport de la commission des études. Plusieurs avis favorables ont été donnés, 
et il a eu la présentation de recommandations du sous-comité « présence en classe ». La 
dernière commission prévue au calendrier aura lieu le 31 mai prochain. 
 
 
08.08 Présentation du mandat du Vérificateur général du Québec (VGQ) pour 

l’audit de performance portant sur la gestion du parc immobilier du Cégep 
de Saint-Jérôme 

 
Invités : MM. Maxime Lessard et Étienne Côté, VGQ 
 
Ces derniers présentent le mandat d’audit pour la gestion du parc immobilier des cégeps, les 
critères d’évaluation, l’échéancier et les étapes qui seront suivies. Six (6) cégeps et le ministère 
de l’Enseignement supérieur seront audités. M. Lessard souligne que dès la rencontre de 
démarrage, la collaboration avec le Collège a été excellente. Le Collège devra fournir une 
panoplie de documents, et des rencontres individuelles auront lieu. 
 
Le rapport d’audit devrait être déposé en mai 2024 à l’Assemblée nationale. Le but est 
l’amélioration continue de la gestion et de l’état de notre parc immobilier. Comme la réalité des 
cégeps est différente, le choix de six (6) collèges d’enseignement permettra de formuler des 
conclusions et de dresser des constats qui sont structurants. Chaque participant audité devra 
dresser un plan d’action qui sera mis en œuvre et des rencontres avec le VGQ auront lieu après 
18 mois et 36 mois. 
 
Les représentants du VGQ demandent aux membres s’ils ont des préoccupations. Des 
discussions suivent sur certains volets ou immeubles qui ne sont pas ou presque pas financés, 
comme les résidences et la bibliothèque, causant ainsi des enjeux et exigeant du Collège qu’il 
provisionne des sommes pour les entretenir. Il est expliqué que seul le campus de Saint-Jérôme 
dispose de résidences pour les étudiantes et étudiants et que les membres de la population 
étudiante des autres campus aimeraient bénéficier de logements abordables. Les cégeps sont 
désavantagés comparativement aux universités, qui bénéficient de règles facilitant 
l’investissement dans ce type de projets. La participation du MES, lors de l’approbation de 
nouveaux programmes, est également problématique si les cégeps demandent des fonds pour 
les mettre en place.  
 
 
08.09 Résolution –– Budget du fonds de fonctionnement 2023-2024 

 
Mme Cristina Telcian, directrice des finances et de l’approvisionnement, explique la différence 
entre les deux (2) fonds du Collège et rappelle le modèle et la signification de chacune des 
lettres du FABRES. 
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CONSIDÉRANT que les consultations permettant de réaliser le budget du fonds de 
fonctionnement 2023-2024 ont été effectuées; 
 
CONSIDÉRANT que ce budget a été présenté au comité d’audit et finances par Mme Cristina 
Telcian, directrice des finances et de l’approvisionnement, le 11 mai 2023; 
 
CONSIDÉRANT que ce budget montre un excédent des revenus sur les dépenses de 
184 690 $; 
 
CONSIDÉRANT que le solde de fonds accumulé non affecté estimé au 30 juin 2023 serait de 
551 470 $; 
 
CONSIDÉRANT que le solde de fonds accumulé non affecté estimé au 30 juin 2024 serait de 
736 160 $; 
 
CONSIDÉRANT que le comité d’audit et des finances, lors de sa réunion du 11 mai 2023, a 
adopté de façon unanime une résolution recommandant au conseil d’administration d’adopter le 
budget du fonds de fonctionnement 2023-2024.  
 
Mme Marie-Christine Busque, appuyée par M. Michael Averill, propose : 
 

« d’adopter le budget du fonds de fonctionnement 2023-2024, et 
ce, tel qu’il a été présenté par la Direction des finances et de 
l’approvisionnement. »  

 
CA 44 (2022-2023) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
M. Michael Averill rappelle qu’en 2005, la situation financière des cégeps était beaucoup plus 
difficile. Les enjeux sont différents maintenant et comportent un aspect politique.  
  
La directrice générale félicite Mme Telcian et son équipe pour l’excellent travail réalisé. Cette 
dernière se dit très heureuse d’être appuyée par le nouveau coordonnateur du Service des 
finances et du retour de plusieurs membres de l’équipe.  
 
 
08.10 Résolution – Reddition de comptes en vertu de la délégation de pouvoirs par 

le dirigeant de l’organisme  

 
Mme Cristina Telcian rappelle que l’application de la Loi sur les contrats des organismes publics 
entraîne cette reddition de comptes. Les pouvoirs qui ont été délégués en vertu du Règlement 
sur les activités d’approvisionnement sont précisés dans cette reddition de comptes. Elle 
explique chaque type de délégation ainsi que son contexte.  
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CONSIDÉRANT que le Collège est un organisme public au sens de la Loi sur les contrats des 
organismes publics (LCOP) (RLRQ, chapitre C-65.1);  
 
CONSIDÉRANT que le Règlement sur les activités d’approvisionnement (Règlement no 7) du 
Collège contient une délégation de pouvoirs consentie par le dirigeant de l’organisme (conseil 
d’administration) en faveur de la Direction générale;  
 
CONSIDÉRANT que les différents pouvoirs délégués sont énumérés à l’annexe 2 du Règlement 
no 7;  
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de la LCOP et du règlement évoqué ci-dessus, certaines situations 
requièrent une approbation du dirigeant de l’organisme;  
 
CONSIDÉRANT que les autorisations accordées en vertu des délégations autorisées à la 
Direction générale sont énumérées dans la liste préparée par la Direction des finances et de 
l’approvisionnement, qui est présentée au conseil d’administration afin d’être entérinée;  
 
CONSIDÉRANT que la Direction générale a utilisé cette délégation de pouvoirs, comme en fait 
foi la liste ci-annexée, à quatre-vingts (80) reprises;  
 
CONSIDÉRANT que la reddition de comptes des décisions prises et des délégations utilisées 
est présentée par Mme Cristina Telcian, directrice des finances et de l’approvisionnement, pour 
la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023. 
 
M. Michael Averill, appuyé par M. Adel El Zaïm, propose : 
 

« d’entériner la reddition de comptes en vertu des délégations de 
pouvoirs accordées par le dirigeant de l’organisme, dont chaque 
autorisation figure sur la liste ci-jointe, illustrant que la Direction 
générale a utilisé sa délégation de pouvoirs à quatre-vingts (80) 
reprises au cours de la période allant du 1er avril 2022 au 
31 mars 2023, et ce, en conformité avec le Règlement sur les 
activités d’approvisionnement (Règlement no 7) du Collège et la 
Loi sur les contrats des organismes publics. »  

 
CA 45 (2022-2023) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
08.11 Résolution – Contrat de services professionnels pour un projet de transfert 

d’expertise en Côte d’Ivoire 

 
M. Stéphane Gauthier explique le type de participation du Collège dans ce projet, soit à titre de 
fournisseur de services à la Fédération des cégeps qui est le maître d’œuvre du projet 
PASSAGE.  
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CONSIDÉRANT que la Fédération des cégeps a élaboré, en collaboration avec le Cégep de 
Saint-Jérôme (le « Collège »), une proposition de projet déposée auprès d’Affaires mondiales 
Canada (AMC), laquelle a été approuvée; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet intitulé Projet d’appui à des services de santé adaptés au genre 
et équitables (ci-après « projet PASSAGE ») vise à aider les adolescentes et les jeunes femmes 
en Côte d’Ivoire à exercer leurs droits en matière de santé sexuelle et reproductive; 
 
CONSIDÉRANT que le Collège accepte de mettre à la disposition de la Direction des affaires 
internationales de la Fédération des cégeps les services de personnes « conseillères-
expertes » et « conseillères techniques » pour la réalisation du projet PASSAGE;  
 
CONSIDÉRANT qu’un contrat de services professionnels liant la Fédération des cégeps et le 
Collège a été rédigé couvrant la durée du projet PASSAGE, soit du 1er juillet 2022 au 
30 juin 2027, et qu’il représente une valeur maximale de 887 944 $; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat de services professionnels pour la réalisation du projet 
PASSAGE est présenté aux membres du conseil d’administration pour approbation par la 
Direction de la formation continue, services aux entreprises et international. 
 
Mme Caroline Boyer, appuyée par Mme Josée Longchamp, propose : 
 

« d’approuver le contrat de services professionnels entre le Collège 
et la Fédération des cégeps, pour la réalisation du projet de 
transfert d’expertise en Côte d’Ivoire, intitulé Projet d’appui à des 
services de santé adaptés au genre et équitables  lequel se 
chiffre à une valeur maximale de 887 944 $ et que ce contrat soit 
signé par deux (2) personnes décisionnaires du Collège. »  

 
CA 46 (2022-2023) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
Mme Le Gal souligne que La Fédération des cégeps a interpelé le Collège, qui bénéficie d’une 
très bonne réputation et d’une solide expérience dans le domaine de la gestion en Soins 
infirmiers à l’international, ainsi qu’auprès d’Affaires mondiales Canada.  
 
PAUSE 
 
 
08.12 Résolution – Politique linguistique institutionnelle 

 
Mmes Annik-Corona Ouellette et Geneviève Barrette ont travaillé à la rédaction de cette nouvelle 
mouture de la Politique linguistique institutionnelle, laquelle remplacera la Politique de 
valorisation de la langue française. Les modifications apportées sont inspirées du Guide 
d’application fourni par le MES.  
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CONSIDÉRANT que la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français (la « Loi ») 
a été adoptée le 1er juin 2022, ce qui entraîne des changements à la Charte de la langue 
française et au contenu des politiques linguistiques des établissements d’enseignement 
supérieur; 
 
CONSIDÉRANT que le Collège s’était doté d’une Politique institutionnelle de valorisation de la 
langue française qui ne répond pas à toutes les exigences de la nouvelle Loi; 
  
CONSIDÉRANT qu’il est attendu que les établissements d’enseignement supérieur révisent leur 
politique linguistique au plus tard le 1er juin 2023 et la transmettent au ministère de 
l’Enseignement supérieur, qui l’acheminera au ministre de la Langue française; 
 
CONSIDÉRANT que les consultations prévues ont été effectuées et que la commission des 
études a émis un avis favorable le 19 mai 2023; 
 
CONSIDÉRANT que la nouvelle Politique linguistique institutionnelle du Collège est présentée 
par des membres de la Direction des études.  
 
M. Michael Averill, appuyé par Mme Josée Longchamp, propose : 
 

« -  d’adopter la Politique linguistique institutionnelle, telle qu’elle a 
été présentée par la Direction des études, et de la transmettre 
à la ministre de l’Enseignement supérieur; et  

 
  - d’abroger la Politique institutionnelle de valorisation de la 

langue française. »  
 

CA 47 (2022-2023) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
Des discussions suivent et portent notamment sur certaines responsabilités dévolues au Service 
de développement pédagogique et sur la langue utilisée en recherche. La langue des 
publications de recherche et des demandes de subvention peut parfois représenter un 
désavantage, lorsque le français est retenu et que les comités évaluateurs parlent peu cette 
langue. L’importance de prêter une attention particulière aux programmes et activités qui 
peuvent apporter une aide, comme le Bureau du scientifique en chef, est rappelée. Valoriser les 
retombées liées au fait d’écrire, de travailler et d’étudier en français permettra de créer un 
engouement pour le français. 
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08.13 Résolution – Modification du Règlement sur la location et le code de vie aux 
résidences étudiantes (no 12) 

 
M. Alain Aubuchon, directeur de la vie étudiante, énumère les modifications qui sont proposées 
à ce règlement. 
 
 
CONSIDÉRANT que le Règlement sur la location et le code de vie aux résidences étudiantes 
(no 12) a été adopté le 22 mai 2019 et qu’il a ensuite été l’objet d’une modification le 15 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT que certains enjeux rencontrés aux résidences ont amené une réflexion sur la 
nécessité de préciser certains usages;  
 
CONSIDÉRANT que la Direction de la vie étudiante et la Direction des ressources matérielles 
présentent les modifications proposées au Règlement sur la location et le code de vie aux 
résidences étudiantes (no 12) ainsi qu’à la grille tarifaire aux membres du conseil d’administration 
pour adoption. 
 
Mme Patricia Tremblay, appuyée par Mme Caroline Boyer, propose : 
 

« d’adopter les modifications proposées au Règlement sur la 
location et le code de vie aux résidences étudiantes (no 12) et à 
la grille tarifaire annexée audit règlement, et ce, telles qu’elles ont 
été présentées par la Direction de la vie étudiante et la Direction 
des ressources matérielles. »  

 
CA 48 (2022-2023) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
08.14 Information gouvernance 

 
Autodéclaration du profil de compétences 
 
Lors de la réunion du comité de gouvernance et d’éthique, le document de profil de compétences 
recherchées pour les membres du conseil d’administration a été rédigé. Afin de remplir la grille 
et de procéder à l’analyse des compétences détenues par les membres, soit individuellement 
ou pour le conseil dans son ensemble, il sera demandé aux membres de remplir le formulaire 
d’autodéclaration de compétences.   
 

Un portrait pourra être dressé, et il permettra, pour les futures nominations ministérielles, ainsi 
que celles de l’interne et pour les postes élus, de mentionner si des compétences ou 
expériences particulières sont recherchées. Dans l’affirmative, la priorité pourrait être accordée 
à certaines qualifications pour créer une plus grande complémentarité et représentativité au sein 
du conseil.   
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Résultat du sondage sur le déroulement des assemblées 
 
Les résultats du sondage sont regardés, page par page, question par question. Ils sont très 
positifs dans l’ensemble. Ils font ressortir : 
  

• Formation : les commentaires suggèrent que la gouvernance, la structure collégiale et le 
côté fédératif (Fédération des cégeps) seraient d’excellents sujets. Les grandes 
orientations de la Fédération pourraient être présentées en octobre, en préparation de la 
formation à venir en février ou en avril. Pour la structure organisationnelle, on peut 
commencer par le haut de l’organigramme et procéder en descendant.   

• Déroulement des assemblées : il y a eu une belle amélioration du contrôle du temps 
réservé à chaque sujet et à la durée des assemblées.  

• Calendrier : un calendrier semblable à celui de cette année offrant en alternance le mode 
présentiel et en visioconférence est retenu. Celui de janvier sera possible en mode 
hybride.  

 
 
08.15 Résolution – Calendrier 2023-2024 des assemblées du conseil 

d’administration 

 
CONSIDÉRANT que la proposition de calendrier 2023-2024 des assemblées du conseil 
d’administration a été déposée à l’attention des membres lors de l’assemblée tenue le 
25 avril 2023;  
 
CONSIDÉRANT que les membres ont été invités à commenter ce projet de calendrier;  
 
CONSIDÉRANT que le Collège souhaite déterminer à l’avance les assemblées du conseil 
d’administration afin d’avoir quorum lors de chacune des séances et de réunir ainsi l’ensemble 
des membres. 
 
Mme Josée Longchamp, appuyée par M. Adel El Zaïm, propose : 
 

« d’adopter le calendrier 2023-2024 des assemblées du conseil 
d’administration, et ce, tel qu’il a été présenté par le Secrétariat 
général et affaires juridiques. »  

 
CA 49 (2022-2023) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
08.16 Informations et divers 

 
Fondations du Cégep de Saint-Jérôme et du Centre collégial de Mont-Laurier 
 
La directrice générale rappelle que le Mérite étudiant aura lieu ce jeudi soir, au campus de Saint-
Jérôme. Les membres du conseil sont les bienvenus. M. Marc-Antoine Lachance offre 
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personnellement une bourse. La remise des bourses avec collation des grades du CCMT aura 
lieu vendredi et celui du CCML, le 1er juin.   
 
Rapport d’audit de la Commission d’évaluation de l’enseignement collégial (« CEEC ») 
 
Mme Patricia Tremblay annonce que le Collège a reçu la version préliminaire du deuxième (2e) 
cycle d’audit de la CEEC qui visait à évaluer l’efficacité du système d’assurance qualité. Les 
conclusions sont très concluantes et les points forts sont les suivants : 
 

• Synergie de l’équipe du Service du développement pédagogique; 

• Intégration marquée des trois campus et de la formation continue dans tous les 
processus mis en place; 

• Apport des comités de programmes à la mise en œuvre des mécanismes; 

• Processus de révision de la PIEA qui favorise l’adhésion et l’appropriation de la politique 
par toute la communauté collégiale; 

• Actions du Cégep centrées sur la réussite des étudiantes et étudiants et mobilisation de 
la communauté collégiale autour de la réussite étudiante.  

 
Au terme de son évaluation, la Commission estime que le système d’assurance qualité du 
Cégep de Saint-Jérôme et la gestion qu’il en a faite garantissent l’amélioration continue de la 
qualité.  
 
 
La prochaine et dernière séance de l’année aura lieu à l’Institut du véhicule innovant, le 13 juin 
prochain, à 16 h et sera suivie du souper annuel du Collège. 
 
 
08.17 Levée de la séance 

 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, Mme Caroline Boyer, appuyée par M. Michael 
Averill, propose : 

« la levée de la séance. » 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 
 
L’assemblée se termine à 20 h 27. 
 
 
 
 
 
 
Marc-Antoine Lachance Diane Bournival 
Président Secrétaire 

 


